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Le	recours	contre	tiers,	une	démarche	essentielle	qui
contribue	à	préserver	notre	système	de	santé
Le	recours	contre	tiers	est	une	démarche	obligatoire,	pourtant	peu	connue	et	de	ce	fait	trop	peu	utilisée	par	les
assurés,	qui	permet	de	récupérer	auprès	du	responsable	d’un	accident	ou	le	plus	souvent	auprès	de	son	assureur	les
dépenses	de	santé	engagées,	qui	représentent	près	d’un	milliard	d’euros	chaque	année.

Au-delà	de	l’obligation	de	déclarer	tout	accident	dont	la	personne	a	été	victime	du	fait	volontaire	ou	non	volontaire
d’une	autre	personne,	le	signaler	à	l’Assurance	Maladie	est	surtout	un	geste	citoyen	qui	contribue	à	préserver	et	à
sauvegarder	notre	système	de	santé.

C’est	pourquoi,	l’Assurance	Maladie	du	Val-d’Oise	se	mobilise	pour	sensibiliser	les	valdoisiens	aux	enjeux	du	recours
contre	tiers	et	les	accompagner	dans	leurs	déclarations.

Qu’est-ce	qu’un	accident	causé	par	un	tiers	?

C’est	un	accident	dont	vous	êtes	la	victime	et	qui	est	provoqué,	volontairement	ou	non,	par	une	personne
physique	ou	morale,	dont	la	responsabilité	est	engagée.

Ce	tiers	responsable,	c’est	par	exemple	:

Un	particulier
Une	entreprise
Un	magasin
Une	administration	ou	collectivité	territoriale
Un	établissement	de	santé

Bon	à	savoir

Dans	ce	cas,	l’Assurance	Maladie	est	autorisée	à	réclamer	au	responsable	ou	à	son	assurance	le	remboursement
des	prestations	qu’elle	vous	a	versées.	C’est	au	responsable	de	l’accident,	mais	le	plus	souvent	à	son	assurance,
d’assumer	les	coûts	de	votre	accident	(soins,	invalidé,	indemnités	journalières…).
Votre	signalement	est	indispensable	pour	que	cette	démarche	puisse	être	effectuée.

Quels	sont	les	types	d’accident	concernés?

Accidents	domestiques	ou	scolaires
Accidents	de	la	circulation
Accidents	causés	par	un	animal	(morsure…)
Accidents	sportifs	ou	de	loisirs
Accident	impliquant	une	entreprise	ou	administration
Accidents	causés	par	un	produit	défectueux

Comment	déclarer	l’accident	?

De	façon	simplifiée	et	rapide,	en	remplissant	le	formulaire	en	ligne	sur	le	site	«	onmablesse.fr	»
Par	téléphone	au	3646
Par	Email	via	votre	compte	ameli	dans	la	rubrique	«	Mes	démarches	»
Par	courrier	à	la	CPAM

Liens	utiles
ameli.fr/val-d-oise/assure/droits-demarches/maladie-accident-hospitalisation/accident/accident-cause-tiers

https://www.ameli.fr/val-d-oise/assure/droits-demarches/maladie-accident-hospitalisation/accident/accident-cause-tiers

